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Paris, le 3 octobre 2017 
 

5
e
 édition de la semaine de l’égalité professionnelle  

entre les femmes et les hommes 

Pour une représentation des femmes plus équilibrée 
 

 
 
En 40 ans, le nombre d’actives a doublé pour représenter près de la moitié de la population 

active francilienne et le nombre d’étudiantes a été multiplié par 12 pour représenter 

aujourd’hui 52 % des étudiant.e.s. Toutefois, la représentation plus équilibrée des femmes et 

des hommes dans le monde économique fait toujours défaut et les causes des inégalités dans 

le monde du travail demeurent nombreuses. 

 

« L’amélioration de la situation des femmes constitue un impératif démocratique, qui doit 

conduire à une plus grande justice sociale pour les femmes, et une nécessité économique dans 

une conjoncture défavorable » a souligné, Michel Cadot, préfet de la région d’Île-de-France, 

préfet de Paris, lors de l’ouverture de la semaine pour l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes. 

 

5
e
 édition de la Semaine de l’égalité professionnelle 

La semaine de l’égalité professionnelle, dont la cinquième édition se tient du 2 au 7 octobre 

2017, est le résultat de la mobilisation de l’État, des partenaires sociaux, des entreprises, des 

collectivités et des associations. Elle est l’occasion de mettre en avant les actions et les 

initiatives destinées à réduire les inégalités entre les femmes et les hommes dans le monde du 

travail. Partout en Île-de-France, des initiatives se font jour pour accélérer le changement. 

 

En Île-de-France, un partenariat fort a été construit depuis plusieurs années entre les différents 

acteurs du monde économique pour favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes dans le 

secteur professionnel. Les partenaires sociaux, les associations, les institutions et les services 

de l’État se mobilisent pour favoriser l’accès des femmes à l’emploi, diversifier les métiers et 

l’accès à la formation, permettre aux femmes et aux hommes sans discrimination de 

développer leurs compétences, d’avoir les mêmes chances d’évolution de carrière, les mêmes 

niveaux de rémunération et de participer équitablement à la prise de décision économique. 
 

Programme des activités disponible dans le dossier de presse. 
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